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Résumé

Depuis les années 2000, les politiques en changements climatiques, en
particulier celles utilisant des instruments de marché, se sont surtout
développées dans le contexte canadien au niveau provincial. Le Québec
a mis en oeuvre dès 2007 une modeste taxe sur le carbone alors que
l’Alberta a lancé, la même année, un système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission sur une base d’intensité. L’année suiv-
ante, en 2008, le Colombie-Britannique a adopté une taxe carbone à
impact fiscal neutre. La taxe carbone du Québec a éventuellement
été remplacée par un système de plafonnement et d’échange de droits
d’émission mis en oeuvre en 2013. Pour sa part, le Manitoba a adopté
une taxe sur le carbone limitée aux achats de charbon en 2011. Bien
que l’Ontario ait considéré, et maintenant reconsidère via des consul-
tations publiques, l’utilisation d’instruments de marché pour réduire
ses émissions, la province n’a pas pour l’instant procédé à leur mise
en oeuvre. Malgré le fait que les provinces ont dicté jusqu’à main-
tenant le développement des politiques en changements climatiques,
est-il possible de concevoir un rôle pour le gouvernement fédéral? Ce
rapport affirme que c’est effectivement le cas. Il est désormais trop
tard pour adopter une politique fédérale de tarification du carbone
qui viendrait complètement remplacer les politiques adoptées par les
provinces. Cependant, le gouvernement fédéral devrait travailler en
collaboration avec les gouvernements provinciaux afin que toutes les
émissions canadiennes soient couvertes par un tel instrument. Pour
accomplir cette tâche, Ottawa pourrait adopter des mécanismes de tar-
ification du carbone qui seront appliqués seulement dans les provinces
qui n’ont pas encore adopté de telles politiques ou pour les secteurs
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qui ne sont pas couverts par les politiques provinciales existantes. Par
exemple, deux mécanismes de tarification du carbone pourraient être
créés, l’un pour le secteur du transport (ex. une taxe carbone sur les
carburants) et un autre pour les émissions industrielles et celles du
secteur de la production d’électricité (un système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission). Les provinces qui n’ont pas adopté
de mécanisme de tarification du carbone ou un instrument qui couvre
seulement un de ces secteurs pourraient soit: i) collaborer avec le gou-
vernement fédéral pour mettre en oeuvre ces mécanismes fédéraux sur
leur territoire ou 2) adopter des mécanismes de tarification du carbone
qui couvrent l’ensemble des secteurs. Les provinces qui ont déjà mis en
oeuvre des instruments de tarification du carbone couvrant l’ensemble
de leurs sources d’émissions devraient toutefois être exemptées (ex.
le Québec) alors que celles qui ont mis en place un mécanisme cou-
vrant en partie leurs émissions pourraient recevoir une exemption par-
tielle pour les secteurs couverts (ex. la Colombie-Britannique pour le
transport et l’Alberta pour les procédés industriels et la génération
d’électricité). Bien que l’harmonisation des politiques de tarification
du carbone au Canada sera très complexe, étant donné la variation
importante présente entre les mécanismes mis en oeuvre à ce jour, le
cadre national proposé ici est un premier pas dans cette direction et
offre une première solution partielle aux problèmes de fuites du car-
bone et d’équité inter-provinciale.
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Recommandations

Les gouvernements provinciaux et fédéral peuvent adopter plusieurs
mesures afin d’augmenter la résilience des politiques canadiennes de
tarification du carbone et leur efficacité, ainsi que de soutenir leur
développement. Ces actions inclus les mesures suivantes:

Gouvernements provinciaux

1. Mettre en oeuvre des politiques complémentaires afin d’accélérer
l’adoption de technologies à faible émission de carbone. Bien que
les provinces comme la Colombie- Britannique et le Québec devraient
se concentrer sur les secteurs du transport et industriel, en partic-
ulier les industries grandes consommatrices d’énergie orientées vers
l’exportation, les provinces où les émissions liées à la production d’électricité
sont élevées, comme l’Alberta, devraient plutôt se concentrer sur ce
secteur.
2. Des politiques complémentaires devraient fournir une aide aux in-
dustries et aux groupes qui seront les plus touchés par la mise en
oeuvre de mécanismes de tarification du carbone afin d’éviter de créer
une pression politique en faveur de la suspension de la mise en oeuvre
des instruments de marché.
3. En coopération avec le secteur financier, les gouvernements provinci-
aux qui ont mis en oeuvre des marchés de droits d’émission devraient
soutenir la création de bourses du climat et d’un marché secondaire
pour les crédits de carbone. Ces bourses du climat devront regrouper
les acheteurs et les vendeurs de crédits de carbone avec l’objectif de
réduire les coûts de transaction associés au marché secondaire et en
fournissant des informations transparentes sur les transactions.
4. Les gouvernements provinciaux qui ont mis en oeuvre des politiques
climatiques fondées sur les instruments de marché, y compris l’Alberta
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et la Colombie-Britannique, ont parfois adopté ces mesures de manière
unilatérale. Ces provinces devraient s’engager avec d’autres gouverne-
ments afin de lier leurs mécanismes de tarification du carbone avec
d’autres initiatives similaires. Par ailleurs, l’Ontario, la Colombie-
Britannique et le Manitoba ont déjà investi temps et efforts dans le
développement de systèmes de plafonnement et d’échange de droits
d’émission dans le cadre de la Western Climate Initiative (WCI). La
mise en oeuvre de ces systèmes augmenterait radicalement la portée de
la WCI renforçant le plus ambitieux marché du carbone de l’Amérique
du Nord. Cela contribuerait également à lutter contre les fuites de car-
bone entre les provinces. 5. Bien que la perspective de créer des liens
avec les marchés internationaux du carbone semble limitée pour les
provinces canadiennes dans le contexte actuel, les négociations interna-
tionales entourant la Plateforme de Durban pour une action renforcée
créent une opportunité pour reconnâıtre les mécanismes de tarification
du carbone infranationaux. Soulever la question des liens entre les
initiatives locales, nationales, régionales et internationales à cette oc-
casion sera crucial pour le développement d’une approche décentralisée
des politiques climatiques de marché.

Gouvernement fédéral

1. Bien qu’il ne soit désormais plus possible de mettre en oeuvre un
mécanisme national de tarification du carbone unique, le gouvernement
fédéral pourrait néanmoins adopter, en consultation avec les provinces,
un cadre national pour la mise en oeuvre d’instruments de marché dans
les provinces.
2. Par ailleurs, le gouvernement fédéral pourrait fournir des ressources
supplémentaires aux gouvernements provinciaux pour élaborer des poli-
tiques complémentaires aux instruments de marché.
3. Le gouvernement fédéral pourrait aussi offrir le choix aux gouverne-
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ments provinciaux d’adopter des instruments de marché pour couvrir
leurs émissions industrielles, celles liées à la production d’électricité et
au secteur du transport ou de coopérer avec Ottawa pour mettre en
oeuvre un mécanisme de tarification du carbone pour ces secteurs dans
leur province.
4. Le Québec, qui a déjà adopté un système d’échange de droits
d’émission couvrant à la fois le transport et les émissions industrielles
devrait être exempté de toutes nouvelles politiques de tarification du
carbone.
5. Les provinces comme le Manitoba, l’Alberta et la Colombie-Britannique
qui ont déjà adopté des instruments de marché recevraient des exemp-
tions partielles. Cependant, le gouvernement fédéral pourrait offrir à
ces provinces la possibilité de participer à des mécanismes de tarifi-
cation du carbone nationaux pour les secteurs non couverts actuelle-
ment par leurs instruments, incluant: le secteur du transport en Al-
berta, le secteur industriel en Colombie -Britannique, et les secteurs
du transport et de l’industrie au Manitoba. Les autres provinces,
dont l’Ontario, la Saskatchewan et les provinces maritimes, ne re-
cevraient pas d’exemption et pourraient soit coopérer avec le gouverne-
ment fédéral ou développer leurs propres instruments de marché, de
préférence dans le cadre des initiatives régionales multilatérales déjà
existants ou d’autres initiatives provinciales compatibles.
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À propos de l’Institut québécois du carbone
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qui vise à encourager et à diffuser les recherches portant sur les poli-
tiques en changements climatiques au Québec et au-delà. À cette fin,
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tingueront par leur qualité et leur rigueur scientifique. L’Institut se
veut également le plus important regroupement de spécialistes, d’experts
et d’universitaires travaillant sur les politiques en changements clima-
tiques au Québec et ailleurs.
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